
Comment ?

Sur le logiciel 
QualiRisque présent 
sur tous les postes

Erreurs 
Médicamenteuses 

TOUS ! Toute personne découvrant 
une erreur médicamenteuse peut la déclarer, 

même s’il n’est pas acteur de l’étape concernée.

Qui ?

Pour que l’erreur déclarée serve à
établir des barrières afin qu’elle ne
se reproduise pas.
Surtout pas pour trouver un
coupable, nous avons une culture
positive de l’erreur et une charte
de non-sanction.

Pourquoi ?

Toute erreur médicamenteuse avérée
mais aussi toutes les presqu’erreurs afin
de mettre en œuvre un plan d’action
pour éviter que cette presqu’erreur ne
devienne erreur avérée un jour

Quoi ?


